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Droit de disposer de toute son patrimoine en
faveur d'une nièce

Par Mariani, le 20/05/2014 à 09:10

Bonjour. Un mari peut il disposer de toute son patrimoine en faveur de sa nièce et laisser sa
femme sans revenues? 
Merci.

Par domat, le 20/05/2014 à 09:58

bjr,
l'article 757-2 du code civil indique: 
" En l'absence d'enfants ou de descendants du défunt et de ses père et mère, le conjoint
survivant recueille toute la succession.".
cdt
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